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Votre Maire, 

Marie-Irène BOUIN 

Sylvain DESCARPENTRIES 

AU REVOIR SYLVAIN 

Notre collègue et ami, votre adjoint au Patrimoine Communal depuis 2020, Sylvain 

DESCARPENTRIES nous a quittés ce mercredi 4 septembre après plusieurs années de 

souffrance ; la maladie a été plus forte que son combat. 

En 2020, spontanément, Sylvain a souhaité s’engager, au service de nos concitoyens, 

dans des responsabilités correspondant à ses compétences. Le 26 mai, il était donc 

élu Adjoint au Patrimoine Communal. Rapidement, il a pris en charge tout ce qui 

concernait les bâtiments communaux : entretien, suivi des travaux, acquisitions, 

projets… Fin 2020, lorsque nous avons décidé de dynamiser la vie de la commune et 

que la décision de créer un marché hebdomadaire a été prise, il s’est empressé de 

rechercher des commerçants désireux de proposer leurs produits. Aujourd’hui, il peut 

être fier du travail accompli compte-tenu du succès de ce projet. 

En 2021, l’interminable chantier de la mairie commençait et depuis il n’avait cessé de 

suivre régulièrement les réunions de chantier avec les entreprises. Nous regrettons 

que Sylvain n’ait pas pu connaître la joie d’occuper le nouveau bureau des adjoints ; 

le mobilier a été livré le jour de son départ. Depuis 2023, il suivait aussi les deux 

autres chantiers des Locaux Associatifs et des Vestiaires. Tous les jeudis après-midi, si 

sa santé le lui permettait, il suivait les 3 chantiers en cours. 

Sylvain s’est impliqué aussi à la Communauté de Communes de Châteaubriant-Derval 

et à Territoires d’Énergie 44 (anciennement SYDELA) dans ses fonctions d’élus mais 

aussi à la Maison Familiale Rurale de Châteaubriant où il fut président quelques 

années. 

Sylvain n’était pas un homme de dialogue mais un homme d’actions. Si vous avez eu 

la chance de le croiser, d’échanger avec lui, vous avez pu remarquer ses qualités 

d’écoute, de discrétion, son abnégation, son humanisme, sa gentillesse. 

Les membres du conseil municipal et le personnel communal remercient Sylvain pour 

tout ce qu’il a pu leur apporter depuis 2020 et garderont un très bon souvenir des 

moments partagés ensemble. 

Toute l’équipe se joint à moi pour adresser toute notre sympathie et notre soutien à 

son papa, à ses enfants et petits-enfants dans les moments difficiles qu’ils doivent 

traverser. 

Le conseil municipal, dans sa séance du 26 Septembre,  
a décidé de nommer la salle des commissions (située au rez-de-chaussée de la mairie) 

 
« Salle Descarpentries » en hommage à son mandat d’élu 

(sous réserve de l’accord de la famille). 



Naissances  

Éva TROUVERIE ULLIAC, née le 23/06/2024 à Saint-Herblain, 14 Impasse des Nénuphars  

Rosario AIGRON BOURMAUD, né le 01/07/2024 à Nantes, 32 Route du Puits Guérin, La Grand’Ville 

Lyvia BÂTONNIER, née le 08/08/2024 à Saint-Herblain, 29 Ter Route du Moulin, La Grand’Ville 

Léonie JUPIN, née le 08/09/2024 à Héric, 35 La Lézirais  

Mariage  

Clément DAVID et Morgane LAUNAY, le 21 septembre, 13 RD 29, La Grand’Ville 

Décès 

Pierre GOURET, décédé le 17/08/2024, 31 Route du Frémy, La Grand’Ville 

Sylvain DESCARPENTRIES, décédé le 04/09/2024, 32 Route du Frémy, La Grand’Ville 

Pascal DEVAY, décédé le 24/09/2024, 21 Guindrais 

ÉTAT CIVIL 

URBANISME 

Depuis le 1er Septembre, Claire MARTINEAU est arrivée dans 

notre collectivité pour remplacer Christine MAHÉ. Claire vous 

accueille, plus particulièrement, pour les dossiers d’état civil, 

cimetière, urbanisme, aides sociales.  

Elle saura être à votre écoute et ses compétences lui 

permettront de vous aider dans vos différentes démarches. 

Nous lui souhaitons la bienvenue à Jans et vous saurez lui 

réserver un bon accueil dans sa nouvelle aventure. 2 

32 ANNÉES AU SERVICE DE LA POPULATION JANSÉENNE... 

DÉCLARATION PRÉALABLE DE TRAVAUX 

11/07/2024 Mickaël GODEAU 49 Route de la Hennelais 
Rénovation et changement de destination 
habitation existante + clôture 

01/08/2024 Joël DELAUNAY Route de la Hennelais  
Changement d’une toiture existante + 
installation de panneaux photovoltaïques 

01/08/2024 Sébastien GASTINEAU 6 La Chelonnière Création d’un abri de jardin 

05/08/2024 Bernard MAISONNEUVE 20 La Longueville Installation de 8 panneaux photovoltaïques 

08/08/2024 Daniel ADVENARD 15 Route du Frémy Clôture + portails 

N° URGENCES – MAIRIE 

En dehors des ouvertures du 

secrétariat de mairie, un seul 

numéro à appeler lors d’un 

danger sur les voies communales 

(accident ou arbre tombé sur la 

route …) ou pour accéder à un 

bâtiment communal en cas de 

problème : 

06 70 85 30 79 
   Un élu vous répondra. 

Claire MARTINEAU 

Chacun de nous a besoin, un jour ou l’autre, des services de la commune ; vous avez sûrement 

croisé dans nos bureaux, Christine MAHÉ, notre adjointe administrative pour un événement 

familial, pour des dossiers scolaires, pour de l’urbanisme, pour réserver une salle, pour une 

aide quelconque. 

Depuis le 13 Janvier 1992, son sourire, sa bonne humeur ne 

vous ont pas laissés indifférents. Christine, présente, tôt le 

matin, a réservé le meilleur accueil possible à tous les 

administrés. Toutes les tâches multiples, qui lui ont été 

confiées, ont été assumées consciencieusement. Après ces 

années bien remplies, l’ensemble des élus du passé et du 

présent la remercie pour le travail accompli et les moments 

partagés. Nous lui souhaitons une aussi longue carrière de 

retraitée pour profiter de ses moments libres et de sa  famille. Christine MAHÉ et sa famille 

Le secrétariat de mairie 

sera exceptionnellement 

fermé le 

samedi 2 novembre. 

UN NOUVEAU VISAGE VOUS ACCUEILLE... 



TARIFS COMMUNAUX 2025          

 PODIUM CAUTION 
ASSOCIATIONS 

JANS 

ASSOCIATIONS 
EXTERIEURES 

PODIUM     848,00 €  35,00 €  322,00 €  

PODIUM + COUVERTURE 1 697,00 €  106,00 €  662,00 €  

PENALITE / JOUR RETARD   160,00 €  

SALLE DES 
SPORTS  

CAUTION  
ASSOCIATIONS     

JANS/ BUT 
LUCRATIF  

ASSOCIATIONS 
EXTÉRIEURES/ 
BUT LUCRATIF  

ASSOCIATIONS EXTÉ-
RIEURES/ACTIVITÉS  

Par semaine et par saison NETTOYAGE  

ASSOCIA-
TiON BUT 
LUCRATIF 
par jour 

ASSOCIA-
TON BUT 

NON 
LUCRATIF 
par jour 

ENTREPRISES 
ORGANISMES 

PRIVÉS 
2j/sem. >2j/sem.     

GRANDE SALLE 478,00 €  507,50 €     761,00 €  
 

388,00 €    
 

   776,50 € 

SALLE DE DANSES 478,00 €  384,00 €     633,00 €  259,50 €       646,00 € 

ENSEMBLE SALLES 954,00 €  769,00 €  1 140,00 €  535,50 € 804,00 €  646,00 €    1 163,00 € 

VESTIAIRES       105,00 € 54,50 €  

SALLE MUNICIPALE VIN D'HONNEUR 
BUFFET / REPAS 

JOURNÉE 

BUFFET / REPAS          

A PARTIR 18H 
WEEK-END / 2 JOURS RÉVEILLON 

PARTICULIERS Commune 
Hors    

commune 
Commune 

Hors    

commune 
Commune 

Hors   

commune 
Commune 

Hors    

commune 
Commune 

Hors    

commune 

CUISINE 49,00 €  76,50 €  91,00 €  119,50 € 81,00 €  108,50 €  133,50 €  163,50 €      

ENSEMBLE 70,00 €  98,00 €  133,50 €  173,50 €  112,50 €  151,00 €  188,00 €  227,50 €  133,50 €  173,50 €  

SALLE MUNICIPALE 

AG / RÉUNION / VIN D'HONNEUR / 

GALETTE DES ROIS /                          

REPAS NON PAYANT 

REPAS / SPECTACLE PAYANT / LOTO / 

CONCOURS BELOTE/                                 

REPAS A EMPORTER 

EXPOSITIONS /                             

REPRÉSENTATIONS SCOLAIRES 

ASSOCIATIONS Commune Hors commune Commune Hors commune Commune Hors commune 

CUISINE   55,50 €          

ENSEMBLE   66,50 €  60,50 €  142,00 €    142,00 €  

SALLE MUNICIPALE AG / RÉUNION / EXPOSITION VENTE RÉVEILLON TRAITEUR 

COMMERCES Commune Hors commune Commune Hors commune 

CUISINE         

ENSEMBLE 102,00 €  142,00 €  168,50 €  228,50 €  

SALLE MUNICIPALE 

CAUTION (sauf verre de l'amitié/sépulture) 500,00 €  

FORFAIT NETTOYAGE 97,00 €  

LOCATION DE VERRES À PIED (200) 21.00 € 

Le chauffage 

et le container ordures ménagères 

sont inclus 

dans le prix de location.  

Un état des lieux sera fait 

pour certaines réservations  

(tout repas, vin d’honneur 

des particuliers). 

CAUTION (Association) 

SONORISATION 1 591,00 €  

VIDÉOPROJECTEUR 1 061,00 €  

ÉCRAN  

ASSAINISSEMENT 

PAC (part à l'assainissement collectif à chaque création d'un nouveau logement 2 356,50 € 

Frais de branchement   Coût réel suivant le devis accepté  

Abonnement forfait annuel             73,00 € 

Prix du m3 d'eau consommée            1,20 € 

Forfait puits       25 m3 d'eau/personne/an/foyer 

VOIRIE 

Forfait busage 6 ml 

(à partir du 2ème 

accès) 

428,50 € 

Forfait bateau 6 ml 

(à partir du 2ème 

accès) 

214,50 € en 
agglomération 

BOIS 

Vente de bois, 
le stère 

17,50 €  

Les écoles de Jans bénéficient de 2 gratuités et les associations de Jans une gratuité par an quelle que soit la salle pour une activité à but lucratif.  

530,00 € 

BARRIERES DE PROTECTION 

Associations de Jans, 

Lusanger, Sion-les-Mines, 

Saint-Vincent et Mouais 

Gratuit 

Associations hors 

groupement 

0,54 €/

barrière 

ESPACE ASSOCIATIF CAUTION  COMMUNE 
HORS 

COMMUNE 

Verre de l’amitié/cérémonie 500 € 50 € 80 € 

Réunion d’entreprise  500 € 150 €/jour 200 €/jour 
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« Le dispositif argent de poche sera renouvelé en 2025 » 

Pour simplifier les travaux de 
sablage des allées du cimetière, 
qui seront assurés par la 
commune, il serait souhaitable 
de ne pas effectuer le lavage 
des tombes : 

 

du lundi 28 octobre 2024 
au jeudi 31 octobre 2024 

 

Afin de faciliter la libre 
circulation, il est recommandé 
de ne pas déposer de pots de 
fleurs dans les allées. 

Au-delà du 31 décembre 2024, 
seront enlevés d'office, par le 
service technique, les pots de 
fleurs fanées déposés à 
l'occasion de la Fête de la 
Toussaint qui resteront sur les 
tombes. 

TOUSSAINT 

RECENSEMENT 

CITOYEN OBLIGATOIRE 

Bientôt 16 ans ? 
Pense au recensement ! 
 
 

Tu es né-e en  octobre, 
novembre ou décembre 2008 ? 
N’oublie pas de te faire 
recenser en ligne (majdc.fr) ou 
à la mairie dans le mois de tes 
16 ans.  

En mairie, pense à te munir de 
ta carte d’identité et du livret 
de famille de tes parents.  

A cette occasion, la mairie te 
remettra une attestation de 
recensement.  

DÉNOMINATION DES SALLES 

Le conseil municipal, dans sa séance du 26 septembre, a décidé la dénomination des 

nouveaux bâtiments communaux après avoir réceptionné les propositions des associations et 

sous réserve de l’accord des familles. 

 

MAIRIE :  « salle Descarpentries » (salle des commissions)  

LOCAUX ASSOCIATIFS :   « salle des associations »   

 « espace François Bourdeau » (salle de stockage costumes) 

  « espace Marcel Hay » (stockage matériels) 

LOCAL VESTIAIRES :  « vestiaires »                                                                           

DISPOSITIF ARGENT DE POCHE 

Cet été, 4 jeunes de 16 à 18 ans ont participé au dispositif Argent de Poche mis en place 

depuis 3 ans déjà. 

Léa BRÉHANT, Ilan LEVEL, Léane LOREAU et Rose LEBATARD DELAFOND ont œuvré à différents 

petits travaux de la commune avec l’aide de nos agents et/ou élus : travaux de désherbage des 

espaces verts, d’entretien des bâtiments communaux (salle municipale, salle des sports, école 

Arc-en-Ciel), désherbage du cimetière.  

Nous les remercions pour leur travail et leur investissement.  

C’est l’occasion, pour eux, d’être au plus près de nos agents et de connaître le travail varié qui 

peut être demandé dans une collectivité telle que notre commune. Ils ont contribué à 

l’embellissement de nos lieux publics. Ce dispositif sera renouvelé en 2025 pour les jeunes de 

16 à 18 ans (Eté + vacances d’automne). 

Les nouveaux vestiaires 



  

CONSEIL MUNICIPAL DES ENFANTS 

Mercredi 3 juillet, les élus du Conseil 

Municipal des Enfants ont organisé une 

matinée « retrouvailles » avec les 

anciens élus sur le thème des Jeux 

Olympiques et Para olympiques.  

Nous avons tous pique-niqué 

ensemble.  

 
 

Puis nous sommes partis en car pour aller à Derval rejoindre les CMJ de Derval, Marsac-sur-

Don, Erbray et Châteaubriant, pour une petite réunion de travail et d’activités. Les élus ont 

pu tester le pump track. 

 PÉRISCOLAIRE 
Pour cette nouvelle année scolaire : 

 L’accueil périscolaire a choisi le thème : « Découverte de nos régions ». 
Vous pouvez nous suivre sur le blog : Périscolaire - Periscolairejans.over-blog.com. 

 L’équipe périscolaire est composée de : 

 M. David AMOSSÉ, Directeur. 

 Les animatrices sont : 
Mme Caroline GARAUD  
Mme Nelly CHAUDET  
Mme Angélique HAMON  
Mme Marie-Noëlle BRARD  

Et pour compléter l’équipe, depuis la rentrée,  
Mme Sabrina ZOUARINE. 

Sabrina ZOUARINE 
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Nos horaires : 

7h30-8h45 

et 16h30-19h00 

@ periscolaire.mairie@jans.fr   

 02 40 51 34 37 

Matinée retrouvailles avec les anciens élus 

PUMP TRACK 

C’est un parcours en boucle 

fermée, constitué de plusieurs 

bosses consécutives et de virages 

relevés. Il peut être utilisé avec 

différents équipements sportifs. 

Ces circuits urbains sont destinés 

aux skateboards, aux trottinettes 

et autres sports de glisse. 

Terrain de Pump Track 

École Saint-Michel   École Arc-en-Ciel 

CE2  CM1 CE2 

       

Maylie 
ROUÉ 

Amaury  
DREY 

Riley 
GEFFRIAUD 

Lilou 
ÉON 

Alice 
FRESNAIS 

Nalia 
GRAMBIN 

Lova 
RANDRIANOME 

ÉLECTIONS DU 3 OCTOBRE 2024 

Ce jeudi 3 Octobre a eu lieu les élections pour le conseil municipal des enfants. Au total, 

3 candidats de CE2 se sont présentés par école ainsi qu’une candidate en CM1 pour l’école 

Saint-Michel. Les candidats sont : 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Suite au scrutin, sont élus et rejoignent le conseil municipal : Lilou ÉON, Maylie ROUÉ, 

Amaury DREY, Alice FRESNAIS et Lova RANDRIANOME.  

Merci à Riley GEFFRIAUD et Nalia GRAMBIN pour leur candidature. 

Le 1er conseil municipal aura lieu le samedi 12 octobre.  

À l’ordre du jour : installation des nouveaux élus. 

Bienvenue aux nouveaux élus. 

mailto:periscolairejans@orange.fr
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LA RENTRÉE 

Les 69 élèves de l'école Arc-en-ciel ont effectué leur rentrée, 

accueillis par l'ensemble de l'équipe pédagogique :  

L’équipe enseignante favorise des pédagogies permettant aux élèves d'être au cœur de leurs 

apprentissages afin de développer leur autonomie, leur capacité à réfléchir, à s'exprimer et à 

prendre des décisions aussi bien dans leur classe que dans l'école en participant entre autres 

aux conseils d'enfants et en travaillant autour d’un thème commun, celui des animaux pour 

cette année 2024-2025. 

INSCRIPTIONS  

ANNÉE 2025-2026 

Les inscriptions envisagées pour 

l'année 2025-2026 sont à faire 

dès que possible auprès de 

l’école.  

En effet, la remontée des effectifs 

va se faire très tôt (fin 

décembre).  

C’est pour cela que nous invitons 

les familles qui envisagent 

d’inscrire leur enfant à nous le 

dire dès maintenant sans, pour le 

moment, lancer les démarches 

administratives. 

Pour visiter l'école, vous pouvez 

prendre contact avec Vanessa 

GUERRIER, la Directrice, au 

02 40 51 76 09 (de préférence le 

vendredi). 

 

CAFÉ DE RENTRÉE 

Comme chaque année, un petit café de rentrée a été proposé aux parents après avoir 

accompagné leur enfant. Mathilde BOISTEAU, de la BARAKATOUS est venue présenter 

l’association. 

LIRE ET FAIRE LIRE 

Nous poursuivons cette année notre partenariat avec deux personnes bénévoles pour des 

lectures plaisir auprès des élèves de toutes les classes. Les lectures offertes seront choisies 

parmi la sélection du prix des incorruptibles. Toutes les classes participeront à ce prix littéraire. 

Toute nouvelle personne intéressée pour se joindre à nous dans ce projet peut nous 

contacter dès maintenant. 

L'Amicale Laïque des parents 

d’élèves, qui est particulièrement 

mobilisée pour soutenir 

humainement et financièrement 

l'école et ses projets, grâce à 

diverses actions tout au long de 

l’année, a besoin de nouveaux 

parents. Un grand merci par 

avance à tous ceux qui pourront 

prendre un petit peu de leur 

temps pour les aider. 

Contact : 

amicalelaique.jans@laposte.net 

De la conviction d’écrivains, de seniors engagés et de la mobilisation sur les territoires de 
deux grands réseaux associatifs, la Ligue de l’Enseignement et l’UNAF (Union Nationale 
des Associations Familiales), est né « Lire et Faire Lire » en 1999. 
 

Nous parions sur le lien intergénérationnel pour transmettre le plaisir de la lecture et des 
livres. Pourquoi ? 
• Parce que cette cause est essentielle et passionnante. 
• Parce qu’un enfant qui aime lire apprend mieux à l’école, développe son imaginaire et 

élargit ses horizons. 
 

Nous tentons ainsi de le préserver de l’exclusion. Nous agissons pour l’éveil culturel et 
artistique de chacun. Nous contribuons à faire de ces enfants des citoyens. Les récents 
événements nous ont montré combien nous avons tous besoin de solidarité et de lien 
social.  
Dans toutes la France, des bénévoles de plus de 50 ans vont chaque semaine, tout au long 
de l’année, partager le plaisir de la lecture à voix haute avec des petits groupes d’enfants. 
Nous appelons à la remobilisation.  
Ensemble, allons plus loin et, plus nombreux, nous contribuerons à construire un peuple 
de lecteurs ! 

Comment nous rejoindre ? 
Vous souhaitez offrir de votre temps libre pour 
lire des histoires aux enfants et vous avez plus 
de 50 ans ? 

Les élèves de l’école Arc-en-Ciel recherchent 
des bénévoles pour partager un moment de 
lecture. 

Pour vous inscrire, vous pouvez contacter 
l’Amicale Laïque de Jans ou l’école Arc-en-Ciel : 

Ecole Arc en Ciel 
ce.0442735j@ac-nantes.fr 

Amicale Laïque Jans 
amicalelaique@la poste.net 

Classes Nombre élèves Professeurs des écoles 

TPS-PS-MS 12 M. Julien BONNET Assisté de Nelly CHAUDET (Asem)  

GS-CP 17 Mme Stéphanie DAVID 

CE1-CE2 23 Mme  Christine  FONSECA  

CM1-CM2 17 Mme  Vanessa  GUERRIER (directrice) 

et le vendredi présence de Mme Delphine DESHAYES 

Total 69  

AMICALE LAÏQUE 
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LA RENTRÉE 

Après deux mois passés en travaux (rénovation de la cantine, de la classe CM et réfection 

des tracés de cour), l’école était fin prête pour accueillir les élèves lundi 2 septembre malgré 

une météo capricieuse. 69 petites têtes ont envahi nos locaux avec joie accompagnés par 

l’équipe qui accueille cette année : Nathalie EVEN en PS/MS le jeudi et Hélène ROUAULT en 

GS/CP le vendredi. Clara JOUADÉ nous a également rejoints pour faire un CAP AEPE en 

apprentissage. 

Cette année, notre projet pédagogique s’intitule « Lire, écrire,… Quel plaisir ! ». Tout au 

long de l’année, nos élèves découvriront différents types d’écrit et les partageront aux 

autres classes. Les classes de maternelle et GS/CP vont commencer par la recette de cuisine, 

les CE1/CE2 : le portrait et les CM1/CM2 : l’affiche. Ayant obtenu le label « École Génération 

2024 » nous continuerons également à faire du sport en lien avec les clubs locaux et l’Ugsel 

pour être bien dans notre corps. Nous poursuivrons également nos actions écocitoyennes 

(nettoyons la nature, collecte de cartouches d’encre usagées,…) et nos actions en faveur de 

l’école inclusive (participation à la semaine du handicap,…). Enfin nous travaillerons en 

collaboration avec la Com-Com (ateliers théâtre pour la classe de GS/CP, ateliers à la 

bibliothèque…). Une année qui s’annonce riche en découvertes ! Belle rentrée à tous ! 

ÉCOLE  

ST MICHEL 

SORTIE À LA FOIRE DE BÉRÉ 

Vendredi 6 septembre, les élèves de PS-MS/CE1-CE2 et CM1-

CM2 ont eu la chance de se rendre à la foire de Béré pour 

participer à différents ateliers organisés pour les élèves. 

Ils ont pu découvrir l’élevage de lapins, de porcs, de volailles 

(avec l’éclosion en direct de petits canetons), la mini ferme, les 

fruits et légumes, l’apiculture… 

Une promenade en attelage a ravi petits et grands. Le thème 

de la foire étant « Sport en fête », les élèves ont également 

participé à différents jeux sportifs (structures gonflables, jeux  

en bois…).  

Nous avons même rencontré Mme Le Maire et son Adjointe 

qui ont pris la pose avec nous. 

Classes 
Nombre 

élèves 

PS-MS 14 

GS-CP 16 

CE1-CE2 21 

CM1-CM2 18 

Total 69 

L’équipe pédagogique : de gauche à droite : Gaëlle Agapé, Nathalie Even, Marie Hennequet, 

Hélène Rouault, Mélissa Baulin, Lydie Garçon, Marion Poudré, Clara Jouadé, 

Béatrice Delourme,  Isabelle Tessier, Elise Gueydier et Sylvie Hamon.            

Foire de Béré - 6 septembre 2024 



 

 

LES INTERCALÉES 
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Malgré nos rappels réguliers concernant les divagations des animaux, nous constatons que 

les appels d’administrés ne cessent dans ce domaine, que ce soit auprès de la Gendarmerie 

ou de nos services. 

Des évènements tragiques n’arrivent pas que dans les autres communes, mais 

malheureusement bien chez nous aussi. L’an passé, pendant l’été, c’est un chat qui s’est fait 

déchiqueter dans la maison du propriétaire (sous ses yeux) par deux molosses. 

À nouveau cet été, une administrée a subi un affreux drame ; un chien l’a défigurée, lui 

faisant perdre une oreille. Nous lui souhaitons le meilleur rétablissement possible. Ce 

traumatisme nécessitera plusieurs mois, voire années de reconstitution physique, psychique 

et psychologique. 

Vous êtes nombreux à posséder un voire plusieurs animaux domestiques. Mais êtes-vous 

conscients du danger potentiel que peut représenter, pour les autres, un animal quel qu’il 

soit ? Même le propriétaire peut se trouver en difficulté devant son animal. La Gendarmerie 

constate une recrudescence de morsures de chiens, même au sein de la famille. 

Soyez donc responsables, vigilants, veilleurs sur vos animaux domestiques qui, en 

dehors de votre propriété, doivent être tenus en laisse et parfois muselés. 

Les services de la mairie feront appel, dès que c’est possible, à la SACPA (Société d’Assistance 

pour le Contrôle des Populations Animales) lors de constat de divagation d’animaux sur le 

domaine public.  

En parallèle, un arrêté municipal a été pris le 2 septembre 2024 concernant la circulation des 

chiens quels qu’ils soient : 

«  Pour rappel, la divagation des chiens en toute liberté et sans surveillance est interdite. Les 

chiens ne peuvent circuler sur la voie publique et dans les espaces publics dévolus au marché 

et aux festivités, au repos et à la détente, jardins publics, espaces verts et autres lieux 

aménagés à cet effet, qu'à la condition d'être tenus en laisse. Dans le cas contraire la 

commune procédera à l'enlèvement des animaux errants sur le domaine public.  

Les animaux saisis sont conduits auprès de la fourrière SAS SACPA où les propriétaires 

pourront les récupérer dans un délai franc de garde de huit jours ouvrés et demander la 

restitution de leur animal, moyennant le cas échéant le paiement des frais afférents à leur 

prise en charge (arrêté municipal en date du 2 septembre 2024). 

Afin d'assurer et de maintenir la propreté de l'espace public, chaque personne ayant la garde 

d'un chien doit veiller à ce que les déjections de son animal se fassent dans les caniveaux des 

voies publiques ou ramassées par les propriétaires.   

De même, elle ne devra pas laisser l'animal domestique fouiller dans les containers à 

ordures ménagères ainsi que dans les sacs poubelles posés à même le sol. 

Les infractions au présent arrêté seront constatées et poursuivies par tout agent de la force 

publique ou agents assermentés, habilité à dresser procès-verbal conformément aux lois et 

règlements en vigueur, les contrevenants s'exposant aux amendes prévues à cet effet. » 

DIVAGATION DES ANIMAUX 

Le vendredi 19 juillet, la 

commune de Jans a accueilli les 

Intercalées d’été organisés par la 

Communauté de Communes de 

Châteaubriant-Derval. Cet après-

midi prolongé s’est déroulé sous 

un soleil radieux. 

Quatre associations communales 

(La Brêle et la Bête, Le Celtic 

Rugby Club, La Saint-Michel 

Football, L’Association Détente et  

Loisirs de Jans) ont participé à 

l’animation et assuré la 

restauration ainsi que la buvette.  

Un grand merci à ces 

associations ainsi qu’au Comité 

des Fêtes qui a installé et 

désinstallé les stands. 

250 personnes ont pu apprécier 

les animations telles que Théâtre, 

Conte, Planétarium, Bibliothèque 

mobile ou Petite Enfance, 

proposées par la Communauté de 

Communes.  

Nos associations, en lien avec les 

Jeux Olympiques ont proposé une 

initiation au tir à l’arc, une 

randonnée, des démonstrations 

de football et de rugby. 

Une belle animation estivale. 

 

 

Les Intercalées d’été 2024 : 
le temps des histoires 
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Le conseil municipal s’est réuni les 4 juillet et 26 septembre et les décisions suivantes ont 

été prises : 

➢ Choix de l’Assistant à Maîtrise d’Ouvrage pour le recrutement d’une maîtrise d’œuvre 

concernant les travaux de la station d’épuration et de réhabilitation des réseaux. 

Le Cabinet DCI Environnement de Montaigu a été retenu pour les missions suivantes : 

rédaction du programme et du DCE, rapport d’analyse des offres, assistance pour 

la passation du marché. Le coût de cette prestation s’élève à 10.000 € H.T. ; 

➢ Choix du fournisseur pour la téléphonie : Orange a été retenu pour une location 

à 7.985,92 €/an ; 

➢ Choix de l’entreprise concernant le diagnostic sur la centrale de traitement d’air de la salle 

des sports : Aunéa Ingénierie a été retenu pour 2.600 € H.T. ; 

➢ Choix de l’entreprise pour le marquage au sol à l’Ecole Arc-en-Ciel : AVOMARQ a été 

retenu pour 1.820 € H.T. ; 

➢ Choix de l’entreprise pour l’entretien des terrains de sports : EFFIVERT a été retenu pour 

un montant de 4.955 € H.T. ; 

➢ Choix de l’entreprise pour le débroussaillage : PROVOST LAIRIE a été retenu pour 

un montant de 20.239,56 € H.T. ; 

➢ Choix de l’entreprise pour la peinture du hall et des vestiaires de la salle des sports : 

CHEMINEAU DEVAY a été retenu pour 9.331,28 € H.T. ; 

➢ Modification du tableau des effectifs compte-tenu de demande de modification de temps 

hebdomadaire, de remplacement et de départ d’agents ; 

➢ Augmentation des tarifs des différents services pour 2025 : un taux de 1 % pour les 

janséens et de 2 % pour les autres ; 

➢ Exonération de la Taxe Foncière sur les propriétés bâties de plus de 5 ans pour les 

entreprises ; la commune de Jans fait partie des zones de France Ruralité Revitalisation ; 

➢ Accord pour l’attribution d’une subvention de 250 € à l’Amicale des Sapeurs Pompiers de 

Treffieux pour l’organisation des 130 ans de leur association ; 

➢ Demande d’aide financière à la Région pour l’étude des travaux du barrage des 

Thénaudais à hauteur de 35 % de l’estimatif. Globalement, nous espérons un 

subventionnement de l’étude à hauteur de 80 % ; 

➢ Désignation du nouvel élu communautaire Franck DELAMARRE, en remplacement de 

Sylvain DESCARPENTRIES, décédé ; 

➢ Renouvellement des membres de la commission de suivi du site « Les Brieulles » de 

Treffieux : Mme le Maire, titulaire et Claudine CHENUET, suppléante ; 

➢ Choix du Cabinet C2i de Bouvron pour une mission de conseil dans le cadre de 

l’aménagement du parking « Route de la Roberdière » et de la mise en sécurité « Route du 

Moulin » pour un coût de 2.280 € TTC ; 

➢ Choix du fournisseur des tables, chaises, bancs pour les nouveaux locaux associatifs : 

Ouest Collectivités pour 6.670 € HT ; 

➢ Choix de l’entreprise AEJ (Aménagements Extérieurs Janséens) pour la pose d’un garde 

corps et portillon dans la cour du périscolaire : 7.724,80 € HT ; 

➢ Acquisition d’une mini autolaveuse chez ORAPI pour 3.242,15 €. 

DÉCISIONS PRISES PAR LE CONSEIL MUNICIPAL 

Le compte-rendu 

des réunions 

de conseil municipal 

peut être consulté 

au secrétariat 

pendant les heures 

d’ouverture 

de la Mairie 

et est disponible 

sur le site Internet. 

Pensez à vous abonner à 

notre page Facebook  :  

Jans Commune ! 

et à télécharger 

l’application CITY ALL. 

en flashant ce QR code 



 

La commission « Marché » organise des événements festifs afin de permettre aux 

commerçants réguliers et occasionnels de se faire connaitre. 

 

 

 

 

Le Marché d’Halloween 

se déroulera le mardi 29 octobre 

avec un concours 

de la plus belle citrouille!  

 

RETENEZ LA DATE! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Une nouveauté pour le marché de Noël  qui aura lieu le mardi 17 décembre 2024. 

 

Nous proposons aux janséens « ARTISTES AMATEURS » 

d’exposer leurs œuvres à la salle municipale pendant le 

MARCHÉ DE NOEL.  

 

Merci de vous inscrire au plus vite et avant le 30 novembre, auprès de l’accueil de la mairie en 

précisant bien la catégorie (peinture, art métal, art végétal, etc…), la surface souhaitée, etc. 

Une confirmation vous sera envoyée début décembre.  

Bienvenue aux artistes ! 

MARCHÉ  

Depuis le 1er janvier, le CCAS de 

Jans a signé des conventions 

avec des organismes afin de 

permettre d’adhérer à une 

mutuelle pour ceux qui n’en 

possédaient pas ou de réviser 

leur contrat. Groupama de 

Derval et MBA de Châteaubriant 

ont eu de nombreux contacts.  

Vous pouvez toujours les 

contacter. 

Depuis début septembre, il est 

possible d’adhérer à une 

troisième assurance « AXA » de 

Nozay.  

 

 

Une première réunion 

aura lieu le : 

 

 24 octobre 2024 

à 19h00 à la salle municipale 

2 Route de Treffieux 

 

N’hésitez pas 

à les contacter aussi. 
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« Marché de Noël le 17 décembre : 
Venez découvrir nos artistes amateurs ! » 

CENTRE COMMUNAL 

D’ACTION SOCIALE 

(C.C.A.S.) 



ENFANCE—JEUNESSE 
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VIE ASSOCIATIVE, SPORTS, LOISIRS, CULTURE 

FORUM DES ASSOCIATIONS : celui-ci a été annulé compte-tenu du nombre insuffisant 

d’associations inscrites pour y participer. 

 

LOCAUX ASSOCIATIFS/VESTIAIRES : ils seront mis à disposition de toutes les associations 

très prochainement et devraient offrir un confort supplémentaire notamment pour les 

activités de rugby et de football … et pourquoi pas encourager de nouvelles 

participations ! 

Lors de notre rencontre avec les associations communales le 19 septembre, nous avons 

constaté que des activités reprennent ou se créent : équipe seniors Basket, multisport 

pour les enfants de CP (Office Intercommunal des Sports), palets bretons. 

C’est encourageant pour les associations et pour la commune qui s’investit auprès d’elles. 

Notre travail est conforté par ces bonnes nouvelles. 

L’année scolaire 2024/2025 

Le lundi 02 septembre dernier, tous les enfants de notre commune ont repris le chemin 

de l’école. Le nombre d’enfants scolarisés sur la commune reste stable. Les quatre classes 

au sein de chaque école sont conservées. 

Le temps périscolaire s’inscrit comme un socle éducatif et de soutien à la parentalité et 

nous avons constaté que la fréquentation et la vitalité de ce service est indéniable en ce 

début d’année. Actuellement, nous avons une capacité d’accueil de 42 enfants maximum 

et nous attirons votre attention sur le fait que certains jours, nous atteignons ce nombre.  

Afin que la programmation pédagogique de ces temps extra-scolaires soit de qualité, 

nous vous invitons à anticiper l’inscription de votre ou vos enfant(s). Nous n’aurons pas 

la capacité d’accueillir votre enfant si nous avons atteint 42 inscrits. 

 

Afin de maintenir la qualité de nos services, l’organisation a nécessité un 

réaménagement : 

- Périscolaire matin et soir : Le nombre d’agents présents varie en fonction du nombre 

d’enfants inscrits :  

⬧ Directeur David AMOSSÉ  ⬧ Caroline, Nelly, Angélique et Sabrina 

- Temps méridien : 

⬧ Cantine : Marie-Noëlle et Angélique ⬧ Surveillance cour : David et Sabrina 

L’ensemble du personnel participe également à l’entretien des bâtiments sur des plages 

horaires définis. 

 

 

Nous comptons 

sur votre vigilance 

concernant l’inscription 

de votre enfant 

au périscolaire  

afin de créer 

une passerelle 

de qualité entre 

le temps de la classe 

et le retour au foyer. 



VOIRIE  - ENVIRONNEMENT 

PATRIMOINE COMMUNAL 

L’ensemble des travaux prévus et indiqués 

dans la précédente édition est réalisé. 

PONT DU PETIT MOTTAIS 

Les travaux de mise en sécurité du pont du 

Petit Mottais sont commencés depuis début 

septembre. Pendant quelques semaines, la 

circulation est quelque peu perturbée dans ce 

secteur mais sans grand bouleversement. 

Après de nombreux mois de discussions, de 

tractations avec l’État, le CEREMA (organisme 

validant les travaux à réaliser et financeur), la 

DDTM (Direction Départementale des 

Territoires et de la Mer), la DIRO (Direction 

Interdépartementale des Routes de l’Ouest), 

le Maître d’œuvre (Cabinet IMC Centre), il a 

été décidé de ne pas procéder à l’extraction 

par le haut de la buse en défaut (risque 

important de fragilisation du pont 

surplombant la 2x2 voies) mais de chemiser 

une nouvelle buse à l’intérieur de cette 

traversée.  

Le coût est moindre pour la collectivité même 

s’il reste à charge toujours 20 % du coût total 

estimé à près de 300.000 € H.T. 
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«  Réservez dès maintenant le samedi 5 avril 2025 pour les inaugurer ! » 

Nos trois grands projets arrivent au terme des 

travaux engagés. 

Concernant la MAIRIE : l’ouverture officielle 

est mise en place depuis le 1er octobre. 

L’accès aux bureaux se fait par le patio 

(le portail sera ouvert aux horaires 

d’ouverture de la mairie). Il reste quelques 

petits travaux à terminer. 

Concernant nos deux bâtiments locaux 

associatifs et vestiaires :  

➢   Pour le 1er, les associations pourront 

rapidement l’utiliser ainsi que les particuliers 

pour les verres de l’amitié après les 

cérémonies (capacité de 100 personnes).  

La salle des associations pourra être mise à 

disposition des entreprises pour des 

séminaires ou réunions.  

Des tables, chaises, écran, vidéoprojecteur 

équiperont cette salle. 

➢   Pour le 2ème, n’ayant pas connaissance 

de la date de la réalisation de l’extension du 

réseau électrique pour ce bâtiment, il ne sera 

pas possible de l’utiliser.  

Nous espérons qu’ENEDIS nous confirme 

rapidement ces travaux. 

Travaux du 

pont du Petit 

Mottais 

PREVENTION 

D’INONDATIONS 

Suite aux inondations de juin et 

à la visite sur place, le 

3 septembre dernier, les 

services de la Délégation de 

Châteaubriant demandent aux 

propriétaires des terrains ayant 

un accès direct sur la voirie de 

procéder à leur nettoyage.  

Le propriétaire ayant demandé 

à un accès doit l’entretenir 

(conformément au règlement 

de voirie départementale). 

Nouvelle entrée 

de la mairie. 

N’hésitez pas à la franchir 

pour vos demandes 

administratives. 
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CALENDRIER DES FESTIVITÉS 2024/2025 

DATE MANIFESTATION ORGANISATEUR LIEU 

Sa 19 octobre 2024 Repas à emporter 
Association Détente et Loisirs 
à Jans 

Salle municipale 

Ma 29 octobre 2024  Marché d’Halloween Municipalité Place de l’église 

Lu 11 novembre 2024 Cérémonie de l’Armistice Municipalité Place de l’église 

Sa 30 novembre 2024 Concours de Belote La Pastourelle Salle municipale 

Sa 07 décembre 2024 Repas Spectacle OGEC Ecole Saint Michel Salle des sports  

Ma 17 décembre 2024 Marché de Noël  Municipalité Place de l’église  

Sa 28 décembre 2024 Concours E-Sport La Brêle et la Bête Salle municipale 

Ma 07 janvier 2025 Cérémonie vœux Municipalité Salle de danses 

Sa 15 février  
ou 8 mars 2025 

Fest Noz La Pastourelle Salle de danses 

Di 23 février 2025 Repas des Ainés Municipalité Salle  municipale  

Sa 15 mars 2025 Repas à emporter ACCA (Chasse) Salle municipale 

1er trimestre 2025 Tournoi de puzzles La Brêle et la Bête  

Sa 05 avril 2025 Inauguration bâtiments Municipalité 
Mairie, local associatif et 
vestiaires 

Ma 15 avril 2025 Marché de Pâques Municipalité Place de l’église 

Sa 26 avril 2025 Cabaret Comité des Fêtes  Complexe sportif 

Je 08 mai 2025 Cérémonie du 8 mai Municipalité Salle municipale 

Di 25 mai 2025 Loto Amicale Laïque de Jans Salle des sports 

Fin mai 2025 Auto poursuite 
Treffieux Jans Auto  
Poursuites 

La Malnoue 

Sa 14 juin 2025 Portes ouvertes Le Fablab Montaudevert 

Sa 14 juin 2025 Fête du Club Celtic Rugby Club Stade  

Di 22 juin 2025 Kermesse École Saint-Michel OGEC Ecole Saint Michel Terrain de l’école 

Ma 24 juin 2025 
Marché de la Fête de la 
musique 

Municipalité Place de l’Eglise  

Sa 28 juin 2025 Fête de l’École « Arc-en-Ciel » Amicale Laïque de Jans Complexe sportif 

Sa 05 juillet 2025 Repas Moules Frites  La Pastourelle Place de l’église  

Di 24 août 2025 Courses cyclistes Comité des Fêtes Le Bourg  et circuits 

Sa 04 octobre 2025 Soirée spectacle La Pastourelle  

Ma 28 octobre 2025 Marché d’Halloween Municipalité Place de l’église 

Ve 31 octobre 2025 Halloween La Brêle et la Bête Salle municipale 

Ma 11 novembre 2025 Cérémonie de l’Armistice Municipalité Place de l’église 

Sa 29 novembre 2025 Concours de Belote La Pastourelle Salle municipale 

Ma 23 décembre 2025 Marché de Noël  Municipalité Place de l’église  

Sa 27 décembre 2025 Concours E-Sport La Brêle et la Bête Salle municipale 
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Alchemilla Rosae 

Claire Lavaur 

06 61 85 38 02 

alchemillarosae@gmail.com  

www.alchemilla-rosae.fr 

ALCHEMILLA ROSAE 

Vous avez peur d’avoir loupé 

la rentrée du Yoga sur Jans ? 

Les inscriptions sont 

ouvertes toute l’année. 

Venez expérimenter, c’est 

juste à côté ! 

Pour tous les maux de la 

rentrée, qui peuvent parfois 

s’installer :  

- Un yoga qui vient réguler et 

restaurer le système 

nerveux, pour faire face au 

stress et aux surcharges 

diverses, assouplir desserrer 

la colonne vertébrale pour 

les dos abimés, améliorer la 

digestion, créer un espace où 

se déposer pour voir venir… 

- Un espace où prendre soin 

de son corps, de son cœur, 

de sa tête pour traverser 

l’année avec le sourire et 

philosophie, équilibré-e et en 

mouvement content. 

A Jans, mardi 18h30 et 

20h00 / Jeudi 10h00 - 

12  Route du puits Guérin 

Autres horaires : à Derval, le 

mardi 12h30 et à Nozay, le 

mercredi 17h45 et 19h00. 

À moins que vous ne 

préfériez venir vous faire 

masser ou vous déposer dans 

un espace thérapeutique par 

le ressenti et la parole…  

C’est possible aussi ! 

Bienvenue salle de yoga à la 

Grand’Ville. 

COMITÉ DES FÊTES 

Le comité des fêtes est satisfait pour la 56ème année des courses cyclistes qui ont eu lieu le 

dimanche 25 août avec une nouveauté : une course a débuté le matin avec 50 coureurs et 

l’après-midi 110 coureurs ont pris le départ répartis en deux courses. 

 

Le comité des fêtes remercie tous les 

bénévoles qui ont participé au bon 

déroulement de cette journée et la 

municipalité pour l’entretien du 

parcours.  

Les prochains rendez-vous du comité 

des fêtes :  

• Assemblée générale 

   le 1er février 2025 ; 

• Et la soirée cabaret 

   le 26 avril 2025. 

Courses cyclistes 2024 

Espace Yoga à la Grand’Ville -  Jans 
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A VOS AGENDAS 

 Samedi 30 novembre 2024 
        Salle municipale 
        Concours de Belote 

 Samedi 5 juillet 2025  
        Place de l’église  
        Moules-Frites 

CERCLE CELTIQUE LA PASTOURELLE 
 

C’est la rentrée … 
En ce début d'automne, les activités reprennent tranquillement 
au sein de la Pastourelle de Jans ... 

Les P'tits dansous, l'Atelier danses, le groupe Spectacles, il y a forcément une formule pour 
vous ! À très vite ! 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Atelier « danses »  

un mercredi sur deux 
20h00/22h30 

Groupe « spectacles » 

tous les vendredis 
20h30/23h30  

N’hésitez pas 

à nous contacter 

pour tout renseignement :  

 

pastourelledejans@gmail.com 

Atelier  « enfants » 

un samedi par mois  

10h00/12h00  

CELTIC RUGBY CLUB 

La saison 2024-2025 est lancée ! 
 

Le CELTIC recrute des joueurs et éducateurs en :  

➢ école de rugby (U10 à U14),  

➢ cadets (U16),  

➢ et juniors (U19), 

➢ ainsi qu'en équipe Senior.  

Pour tout renseignement, vous pouvez contacter Frédéric au 06 79 28 20 69. 

Le CELTIC a ouvert une section rugby à 5 

C'est du rugby toucher sans contact et mixte. Pour tout renseignement, vous pouvez 

contacter Eric au 06 02 51 21 84 ou Jérôme au 06 71 94 58 88.  
 

Les entraînements sont tous les jeudis soir de 19h00 à 21h00 à Jans, au terrain de la 

Roberdière. 



Les prochaines 

portes ouvertes 

auront lieu  

le samedi 14 juin 2025.  

 

D’ici là, ne pas hésiter 

à demander une visite 

des lieux.  

 

Toutes les activités se font 

sur rendez-vous. 

 DERVAL FIT’MOUV 

 

L'association DERVAL FIT MOUV vous propose à la salle de danses de Jans tous les lundis : 

➢ Des cours de Pilates à 19h00 ; 

➢ Et des cours de Zumba à 19h45. 
 

Possibilité d'inscription tout au long de l'année. 

Le premier cours d'essai est gratuit. 
 

Pour plus d'informations, vous pouvez : 

➢ Suivre la page Derval Fit'mouv sur Facebook ; 

➢ Appeler au 06 44 24 64 85  ; 

➢ Écrire à dervalfitmouv@gmail.com. 
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LE FABLAB DU DON 

Le FabLab du Don est un tiers lieu associatif qui accueille toute personne désireuse de 

fabriquer ou réparer quoi que ce soit. Sa vocation est avant tout pédagogique : on montre 

comment réparer un objet, sans se substituer aux réparateurs professionnels.  

Pour mieux définir ses activités, voici un résumé des projets de l’année passée. 

• Fabrication d’un hôtel à insectes pour l’école Arc-en-ciel ; 

• Lancement du projet « boîte à livres » pour le conseil municipal des enfants ; 

• Participation à l’opération « octobre rose » au profit des malades du cancer du sein ; 

• Construction d’un triporteur à partir d’un vélo et d’un caddie (réformé) de 

supermarché ; 

• Diverses réparations (scie à chantourner, électroménager, vélo, etc.) ; 

• Formations (fabrication numérique, électricité domestique, domotique, etc.) ; 

• Le FabLab du Don a également été le lieu de préparation des repas de la kermesse de 

l’école Arc-en-ciel. 

L’association s’est aussi lancée dans la fabrication d’un engin qui a 

participé à la descente de caisses à savon de Marsac-sur-Don le 

15 septembre dernier. 

Et entre deux projets, les travaux d’aménagement des locaux se 

poursuivent. En ce moment ils portent sur la mise en place d’un 

système d’aspiration centralisé qui permettra de limiter fortement 

les poussières et la sciure dégagées par les différentes machines.  

Pour adhérer à l’association il faut remplir un formulaire. Il n’y a pas de cotisation pour 

l’instant. Seuls les matériaux sont fournis par l’adhérent, en favorisant la récupération et le 

recyclage. 

 Site internet : fablabdudon.bzh  Téléphone : 07 62 59 29 36 

Caisse à savon Fablab 2024 
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MAISON DE LA MOBILITÉ 

LOUEZ UN VÉLO À ASSISTANCE ÉLECTRIQUE 

Pour bénéficier de la location d’un vélo à assistance 

électrique, l’usager est invité à contacter la maison de la 

mobilité, l’espace France Services à Derval ou l’une des 

mairies pour savoir si un deux roues est disponible et dans 

l’affirmative, venir au guichet avec les  documents suivants : 

 Une pièce d’identité (carte d’identité, passeport, livret de famille, permis de conduire, 
titre de séjour) ; 

 Un justificatif de domicile ; 
 Une attestation de responsabilité civile ; 
 Un relevé d’identité bancaire (le paiement s’effectue par mandat de prélèvement. 
 

Tarifs : 
 Gratuit les 15 premiers jours pour tout nouvel usager ; 
 10 euros pour 1 semaine ; 
 15 euros pour 2 semaines ; 
 25 euros pour 1 mois ; 
 70 euros pour 1 trimestre. 

 

Une carte des liaisons cyclables et voies vertes du territoire de la Communauté de Communes 

Châteaubriant-Derval avec les temps de parcours est distribuée gratuitement à la maison de la 

mobilité. 

Renseignements complémentaires à la Maison de la mobilité, Rue de la gare à Châteaubriant 

Horaires : du lundi au vendredi de 9h à 12h30 et de 14h à 18h30 ; le samedi de 9h30 à 13h30. 

Téléphone : 02 40 28 79 60 - Courriel : maison.mobilite@cc-chateaubriant-derval.fr  

LA BARAKATOUS 

 
DES BILLETS DE TRAINS 

À TARIFS RÉDUITS 

. L’aller Châteaubriant-Rennes en 

train est à 5€ le premier samedi de 

chaque mois. L’aller-retour 

Châteaubriant-Rennes en train est 

à seulement 11€ tous les samedis 

de l’année si le retour s’effectue 

dans la journée. 

. L’aller Châteaubriant-Nantes en 

tram train est à 11€ en billet ecco 

acheté au plus tard la veille du 

départ au lieu des 13,30 € en plein 

tarif toute l’année quel que soit le 

jour du déplacement. 

. Le forfait multi à 30€ pour une 

journée et 45€ pour deux jours 

permet de voyager sur tout le 

réseau tram train et TER de la 

Région des Pays de la Loire pour un 

groupe de 2 à 5 personnes. 

Toutes les formules d’abonnement 

sont également proposées à la 

maison de la mobilité. 
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Alfa repit – le Relais des Aidants 

Siège : 29 rue du Docteur Praux 

44530 Saint Gildas des Bois 

Antennes : Derval, Vay, Guérande, Pornichet 

Tel 02.40.66.94.58 

Site : www. alfarepit.fr 

Facebook: https://www.facebook.com/
profile.php?id=100014965939238 

  

AVEZ VOUS VISITE NOTRE SITE?  

 

http://www.alfarepit.fr/ 

Retrouvez à la une toutes 
les actualités du territoire.... 

Autres RDV à Derval : 

• Lundi 7 octobre : CCAS 

• Lundi 14 octobre : France Emploi Domicile 

• Mardi 15 octobre : CPAM 

• Jeudi 17 et Vendredi 18 octobre : SMIE 

• Vendredi 18 octobre : Sous Préfecture - France Titres 
 

Horaires d’ouverture :  
du lundi au vendredi, de 9h00 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 
Contact : 14 rue de la Garlais, 44 590 Derval - 02 40 81 82 26 

franceservices.derval@cc-chateaubriant-derval.fr 
Rendez-vous possible 

 

Jeudi  
10 octobre 
France Travail 

ANTS CPAM CAF 

 le vendredi 11 octobre 

https://www.facebook.com/profile.php?id=100014965939238
https://www.facebook.com/profile.php?id=100014965939238
http://www.alfarepit.fr/
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Restaurant | Auberge musicale 

Réservez votre soirée à nos portes ouvertes ! 

jeudi 24 octobre 2024 , 20h 

HAWAIIAN PISTOLEROS, festival Graines d’automne. 

Concert Folk & buffet offert. 

 
Niché en campagne de Jans, nous proposons un concept unique où se mêlent arts, musique et 
gastronomie. 

Dans un cadre intime, le menu du restaurant a été pensé pour vous offrir une cuisine inventive, savoureuse et 
réconfortante, élaborée avec des produits locaux, bio. & respectueux des vivants. 

À l’étage, le restaurant est disposé autour de la scène qui accueille des artistes 
les soirs de concert. La carte du restaurant est celle d’une Auberge de campagne 
avec ses mijotés de saison, réconfortant en cette période plus froide. La terrasse 
extérieure vous permettra de profiter du soleil, lors des dîners-concerts de l’été. 
 
Nouvelle formule tous les vendredis à partir du 24/10 
Cocktails et Buffets Tapas de campagne à 15 euros. 
Réservations sur notre site musicajans.com 
Ou par SMS : 06 95 63 21 82 
 

Chez Mary & pierre-Yves, 47 Route du Moulin à Jans 
Ouvert les vendredis et samedis soir de mai à novembre.  



 

Images téléchargées sur Bing et Pixabay 
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PROCHAINES COLLECTES—DON DU SANG  

Venez nombreux !!!  
Donner un peu de son sang est un VRAI acte de SOLIDARITÉ 

NOZAY DERVAL 

Mardi 29 octobre 2024 

De 09h30 à 12h30 et de 15h30 à 19h30 

Salle des Étangs 

Vendredi 08 novembre 2024 

De 15h30 à 19h00 

Salle des Fêtes la Croix Marchand 

Mairie de Jans 

8 place de l’Eglise 

44170 JANS 

Téléphone : 02 40 51 43 73 

accueil.mairie@jans.fr 

 

Directrice de la publication :  

Marie-Irène BOUIN 

Comité éditorial : 

Anne-Laure AVART-VOYE 

Franck DELAMARRE 

Nathalie DEVAY 

Héléna HORHANT 

et Elisabeth MOREAU 

 

Journal municipal gratuit édité à 
700 exemplaires 

Merci de transmettre vos articles 
avant le 15 novembre 

de préférence par email 

(mettre TU info en objet). Merci.  

 

ESP44 recrute des demandeurs 

d’emploi et des bénévoles. 

Contactez-nous 

au 02 40 79 40 77 

ou accueil@esp-44.fr 

La caserne de Treffieux vous 
invite à sa fête d'anniversaire ! 
Le 12 octobre, la caserne ouvre 
ses portes pour célébrer ses 
130 ans. 

Au programme : 

-  Des animations non-stop toute la 
journée : voiture tonneaux, 
manœuvres pompiers (secours 
routier, incendie, 
cynotechnique ...) ; 

-  Un voyage dans le temps grâce à 
des expositions retraçant 
l'histoire de la caserne ; 

-  Un bal avec l'orchestre "voulez 
vous music" pour danser 
jusqu'au bout de la nuit ;  

-  Un feu d'artifice pour illuminer le 
ciel . 

Sans oublier la restauration ! Buvette, restauration rapide vous seront proposés tout au long 
de la journée et repas à 19h00 sur réservation au 06-83-04-65-42 (potée bretonne ou poulet 
farcie + tartelette : 14 €) . 

Prêts à faire la fête ? On vous attend nombreux pour souffler les 130 bougies de la caserne ! 
N'hésitez pas à inviter vos amis et votre famille. 

NOZAY OMNISPORTS 

Nous avons le plaisir de proposer une activité de basket 
fauteuil, accessible à toutes les personnes en situation de 
handicap. 

Les séances ont lieu tous les mardis de 20h30 à 22h à la 
Salle de la Chesnaie, située à Nozay (44170). Cette activité 
est entièrement gratuite et ouverte à tous. 

Notre objectif est de favoriser l'inclusion par le sport, en 
offrant un espace convivial où chacun peut s'épanouir, se 
dépasser et tisser des liens sociaux forts.  

contact : accueil.nozayomnisports44@gmail.com 
Tel : 02 28 05 54 69 

mailto:communedejans@wanadoo.fr

